... ses points poubelles officiels valables dés le 1*" janvier 2014

Le jour de ramassage des ordures ménageres est
le lundi. Les sacs taxés doivent étre déposés le
jour-méme avant 09h00.

Pas de dépot la veille, merci ! Les containers
sont a reprendre le jour-méme.

Si le lundi est un jour férié, le ramassage
s’effectue le mardi. Les réegles du lundi sont
applicables.

La Municipalité vous remercie de votre esprit civique qui contribue a maintenir notre village accueillant !



